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IL est impossible d'imaginer 
un entretien avec le patron 
des Sports, sur la réhabili-

tation des infrastructures, sans 
évoquer la situation du stade 
Omnisports Omar-Bongo. Un 
véritable serpent de mer, se-
lon Franck Nguema, qui s'est 
contenté d'indiquer, la semaine 
dernière que "la reprise espérée 
des travaux est tributaire des 
négociations en cours avec l'en-
treprise qui était chargée de sa 
construction".
En effet, lancés en 2009, les tra-
vaux de rénovation de cette en-
ceinte sportive de 40 000 places 
ne sont toujours pas livrés, 12 
ans après. Alors que l'infrastruc-
ture devait accueillir des matches 
de la Can-2012. Les travaux ont 
été arrêtés en 2016, en raison 
d'un conflit commercial entre 
l'État gabonais et la société Eu-

rofinsa. Le litige avait été porté 
devant la Chambre de commerce 
international (CCI) de Paris. 
Le 13 septembre 2019, cette 
juridiction condamnait le Ga-
bon à verser à l'entreprise une 
somme de 5,7 millions d'euros 
(3,75 milliards de francs) au titre 
des factures impayées. La CCI 
avait aussi condamné Eurofinsa 
à rembourser à l'État gabonais la 
somme de 5,9 millions d'euros 
(3,88 milliards) perçue comme 
avance de démarrage.
Par le jeu des compensations, 
cette société devait donc être 
condamnée à verser un peu plus 
de 200 mille euros (131,63 mil-
lions de nos francs) au Gabon. 
"Nous devons maintenant trou-
ver un accord avec l'opérateur 
pour pouvoir liquider le litige 
et reprendre les travaux. Entre-
temps, nous avons essayé de 
ramener la propreté au stade 
Omnisports, tout en fermant 
l'accès aux éventuels vandales", 
a déclaré Franck Nguema.

Stade Omnisports : vider le litige 
pour reprendre les travaux

G.R.M
Libreville/Gabon

APRÈS avoir été condamné 
une première fois par le 
jury disciplinaire de la 

Caf à 12 mois de suspension 
et 11 millions de francs d'amende 
pour une agression supposée sur 
un arbitre lors du match retour 
des barrages de la Coupe de la 
Caf Salitas-Bouenguidi, à Ouaga-
dougou, le joueur Djoe Bous-
sougou et ses conseils avaient 

fait appel…
La Commission d'appel de la 
Confédération africaine de foot-
ball, dans son jugement, après 
avoir cassé cette décision, avait 
renvoyé le dossier au jury disci-
plinaire. Ainsi, après avoir à nou-
veau étudié le dossier, la Confédé-
ration africaine de football (Caf), 
via son jury disciplinaire, a décidé 
de lever toutes les sanctions prises 
à l’encontre de Djoe Boussougou.
Le joueur est donc libre de re-
jouer au football.

La Caf lève la sanction 
de Djoe Boussougou

W.N.
Libreville/Gabon

Djoe Boussougou (en bleau) peut avoir le sourire après la 
décision de la Caf. 
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Jouera-t-on encore un jour à l’Omnisports ? 
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